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DECISION TARIFAIRE N°5096 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
SAMSAH CEREBRO LESES CH COSTE FLORET - 340011360 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de HERAULT ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH 

CEREBRO LESES CH COSTE FLORET (340011360) sise 5 AV GEORGES 

CLEMENCEAU 34240 LAMALOU LES BAINS    34240 Lamalou-les-Bains et gérée par 

l’entité dénommée CH PAUL COSTE FLORET LAMALOU (340796358) ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 211 751,30 € au titre de  

2023. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 17 645,94 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 306,89 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 211 751,30 € (douzième applicable 

s’élevant à 17 645,94 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 306,89 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 
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BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH PAUL COSTE FLORET 

LAMALOU (340796358) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Montpellier,                                             le  19 juin 2023                                  

 
Pour Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation Départementale de 

l’Hérault, 

 

Mathieu PARDELL 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°5094 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2023 DE 
MAS CH PAUL COSTE FLORET - 340009182 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de HERAULT ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS CH PAUL COSTE FLORET 

(340009182) sise 5 AV GEORGES CLEMENCEAU 34240 LAMALOU LES BAINS    34240 

Lamalou-les-Bains et gérée par l’entité dénommée CH PAUL COSTE FLORET LAMALOU 

(340796358); 

  
Considérant l’absence de proposition de la structure ; 

  
 

DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

1 661 611,56 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

220 000,00 

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 507 611,56 

- dont CNR  
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Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

98 000,00 

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 825 611,56 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 661 611,56 

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

164 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 825 611,56 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 467,63 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 230,78 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2024: 1 661 611,56 € (douzième applicable s’élevant à                

138 467,63 €) 

  prix de journée de reconduction de 230,78 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH PAUL COSTE FLORET 

LAMALOU (340796358) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                            le 19 juin 2023                                  

 

 
Pour Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation Départementale de 

l’Hérault, 

 

Mathieu PARDELL 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°19696 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
FAM LES COTEAUX DE SESAME - 340018324 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de HERAULT ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 09/03/2010 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM LES COTEAUX 

DE SESAME (340018324) sise 1 RTE DE MARGON 34480 POUZOLLES - 34480 

Pouzolles et gérée par l’entité dénommée SESAME AUTISME OCCITANIE/EST 

(300784865) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM LES 

COTEAUX DE SESAME (340018324) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

  

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 28/06/2023 ; 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 295 905,08 € au titre de  

2023, en tenant compte de 18 996,12 € de mise en réserve temporaire au titre des 

dépenses refusées dans le cadre de l’examen du CA 2021. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 107 992,09 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 88,99 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 1 314 901,21 € (douzième applicable 

s’élevant à 109 575,10 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 90,29 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SESAME AUTISME 

OCCITANIE/EST (300784865) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Montpellier,                                            le 03 juillet 2023                                  

 

Pour Le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation Départementale de 

l’Hérault, 

 

                             Mathieu PARDELL 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°22278 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT LA PALANCA - 340021195 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de HERAULT ; 

  

VU 

 

l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 13/11/2012 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LA PALANCA 

(340021195) sise 435, AV, GEORGES FRECHE, 34173 CASTELNAU LE LEZ CEDEX    

34173, Castelnau-le-Lez  et gérée par l’entité dénommée  UGECAM OCCITANIE 

(340015171);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 14/04/2023 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LA 

PALANCA (340021195) pour 2023; 

 
Considérant 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

 
Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 328 891,04 €. 

mathieu.pardell
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Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

41 779,00 

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

272 952,04 

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 660,00 

- dont CNR  

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 337 391,04 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

328 891,04 

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 500,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

4 000,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 337 391,04 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 27 407,59 €. 

Le prix de journée est de 66,91 €. 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

● dotation globale de financement 2024: 328 891,04 € 

(douzième applicable s’élevant à 27 407,59 €) 

● prix de journée de reconduction : 66,91 € 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM OCCITANIE (340015171) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  04 juillet 2023                                  

 
Pour Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation Départementale de 

l’Hérault, 

 

Mathieu PARDELL 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°12814 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHU MONTPELLIER - 340780477 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP CHU MONTPELLIER - 340784941 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemen-

tal de HERAULT ; 

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018, prenant effet au 

01/01/2019; 

 

 

DECIDE 

  
Article 1 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHU MONTPELLIER 

(340780477), a été fixée à 1 844 397,10 €. 

  

-personnes handicapées: 2 268 802,27 € (dont 1 844 397,10 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340784941    
 

2 268 802,27    

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

189 066,86 € (dont 153 699,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 



2 
 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Mala-

die s’élève à 1 844 397,10 €. Celle imputable au Département de 424 405,17 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 153 699,76€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 35 367,10 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

340784941 1 844 397,10 424 405,17 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 268 802,27 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix 

de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 2 268 802,27 € (dont 1 844 397,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340784941    
 

2 268 802,27    

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

189 066,86 € (dont 153 699,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Pour le seul CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 844 397,10 €. La dotation imputable au Département est de 424 405,17 €. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 153 699,76 €. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 35 367,10 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

340784941 1 844 397,10 424 405,17 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, BORDEAUX, 33074 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU MONTPELLIER 340780477) et aux structures concernées. 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  26 juin 2023                                  
 

Pour Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation Départementale de 

l’Hérault, 

 

Mathieu PARDELL 

 


mathieu.pardell


























